
COMMISSION DE GESTION DES COMPETITIONS 

SENIORS 
 

REUNION DU MARDI 6 OCTOBRE 2020 
 

PV N° 4 
 

Présents : MM. PARIS, PLANCHAT, BERNARD, ROBERT, VILLATTE, BETOUX. 

 

Assiste : M. AUPETIT. 

 

Absents : Mme MAGNAT, M. MAUMEGE. 

 

* ADOPTION D’UN PROCES VERBAL  

 Le procès-verbal n° 3 de la réunion du 14/09/20 est adopté à l’unanimité des Membres présents. 

 

CHAMPIONNATS  

 

* ENREGISTREMENT D’UN FORFAIT :  
 

DEPARTEMENTAL 4 - POULE B :  

 

- Match BETETE-ROCHES (1) / CREUSE AVENIR 2005 (3) du 13/09/20. 

1er forfait de Creuse Avenir 2005 (3) : amende 47 euro. 

 

- Match CLUGNAT (1) / AHUN (2) du 27/09/20. 

1er forfait d’Ahun (2) : amende 47 euro. 

 

* MISE A JOUR DES CALENDRIERS :  
 

 DEPARTEMENTAL 1 :   

 

- Match AUZANCES (1) / St AGNANT DE VERSILLAT (1) du 26/09/20.  

Le match est fixé le SAMEDI 17 OCTOBRE 2020 à 19 heures. 

 

- Match BOURGANEUF (1) / St FIEL (1) du 27/09/20.  

Le match est fixé le DIMANCHE 18 OCTOBRE 2020 à 15 heures. 

 

DEPARTEMENTAL 3 - POULE A :   

 

- Match St SULPICE LE GUERETOIS (2) / BOURGANEUF (2) du 27/09/20.  

Le match est fixé le DIMANCHE 18 OCTOBRE 2020 à 15 heures. 

 

- Match St AGNANT DE VERSILLAT (2) / ESM LA SOUTERRAINE (3) du 27/09/20.  

Le match est fixé le DIMANCHE 18 OCTOBRE 2020 à 15 heures. 

 

DEPARTEMENTAL 4 - POULE A :   

 

- Match Ste FEYRE (4) / MEASNES (1) du 27/09/20.  

Le match est fixé le SAMEDI 17 OCTOBRE 2020 à 19 heures. 

 



- Match St SEBASTIEN-AZERABLES (2) / St AGNANT DE VERSILLAT (3) du 27/09/20.  

Le match est fixé le DIMANCHE 18 OCTOBRE 2020 à 15 heures. 

 

DEPARTEMENTAL 4 - POULE C :   

 

- Match VALLIERE (2) / LUSSAT (2) du 27/09/20.  

Le match est fixé le DIMANCHE 18 OCTOBRE 2020 à 15 heures. 

 

COUPES  

 

* ENREGISTREMENT DE FORFAITS :  
 

COUPE DE LA CREUSE :  

 

- Match MEASNES (1) / DONTREIX (1) du 20/09/20. 

Forfait de Dontreix (1) : amende 70 euro. 

La Commission indique que Dontreix (1) ne pourra pas participer à la Coupe de la Creuse en 
2021/2022. 
 

COUPE JEAN BUSSIERE :  

 

- Match St VAURY (2) / Ste FEYRE (2) du 04/10/20. 

Forfait de St Vaury (2) : amende 70 euro. 

La Commission indique que St Vaury (2) ne pourra pas participer à la Coupe Jean Bussière en 
2021/2022. 
 

* MISE A JOUR DES CALENDRIERS :  
 

COUPE DE LA CREUSE - PREMIER TOUR :  
 
 - Match LUSSAT (D3) / St SILVAIN-MONTAIGUT (D2) 

Le match est fixé le DIMANCHE 18 OCTOBRE 2020 à 15 heures. 

 
COUPE JEAN BUSSIERE - PREMIER TOUR :   

 
 - Match SARDENT (D3) / BENEVENT-MARSAC (D2) 

Le match est fixé le DIMANCHE 18 OCTOBRE 2020 à 15 heures. 

 
- Match AUZANCES (D2) / MERINCHAL (D2) 

Le match est fixé le DIMANCHE 18 OCTOBRE 2020 à 15 heures. 

 
 - Match St SULPICE-St GEORGES (D4) / AUBUSSON EF (D2)  

Le match est fixé le DIMANCHE 18 OCTOBRE 2020 à 15 heures à St Sulpice les Champs. 

 
- Match VALLIERE (D4) / GOUZON AVENIR (D1) 
Le match est fixé le MERCREDI 11 NOVEMBRE 2020 à 14 heures 30. 

 
- Match JARNAGES-PARSAC (D4) / LUSSAT (D4) à Jarnages 

Le match est fixé le MERCREDI 11 NOVEMBRE 2020 à 14 heures 30. 

 

- Match FELLETIN (D3) / BOURGANEUF (D3) 

Le match est fixé le MERCREDI 11 NOVEMBRE 2020 à 14 heures 30. 

 
COUPE ANDRE LATERAS - PREMIER TOUR : 

 
 - Match BOUSSAC (D3) / Ste FEYRE (D3) 

Le match sera fixé ultérieurement.  

 



 
- Match CHAMBON (D4) / St AGNANT DE VERSILLAT (D4) 

Le match sera fixé ultérieurement.  

 
- Match St SULPICE LE GUERETOIS (D4) / MERINCHAL (D4) 

Le match sera fixé ultérieurement.  

 

* TIRAGE DES COUPES :  
 

- COUPE DE LA CREUSE - DEUXIEME TOUR :  

 
 Après tirage au sort entre les équipes de Départemental 1, les clubs de Chambon, Creuse Avenir 
2005, Peyrat la Nonière, St Vaury et Ste Feyre rentrent à ce tour. 

 
Qualifiés (13) : MEASNES (D4) ; PEYRABOUT-LA SAUNIERE (D4) ; VIEILLEVILLE (D4) ; 

BELLEGARDE EN MARCHE (D3) ; LA FORET DU TEMPLE (D3) ; MAINSAT-SANNAT (D3) ; MAUTES 
(D3) ; St SULPICE-St GEORGES (D3) ; LUSSAT (D3) ou St SILVAIN-MONTAIGUT (D2) ; BORD St 
GEORGES (D2) ; LA COURTINE-CROCQ-LA VILLENEUVE (D2) ; RETERRE-FONTANIERES (D2) ; St 
DIZIER-LEYRENNE (D2) . 

 
Entrants (13) :  CHENIERS (D3) ; BUSSIERE-DUNOISE (D2) ; CHENERAILLES (D2) ; EVAUX-

BUDELIERE (D2) ; FURSAC (D2) ; NOUZIERS-LA CELLETTE (D2) ; St SEBASTIEN-AZERABLES (D2) ; 
VALLIERE (D2) ; CHAMBON (D1) ; CREUSE AVENIR 2005 (D1) ; PEYRAT LA NONIERE (D1) ; St VAURY 
(D1) ; Ste FEYRE (D1). 

 

Le tirage au sort est effectué par Dominique AUPETIT. 
 

Les rencontres auront lieu, sauf avis contraire, le DIMANCHE 18 OCTOBRE 2020 à 15 HEURES 
sur le terrain du club premier nommé. 
 
 - MAUTES (D3) / CHAMBON (D1) 
 - St DIZIER-LEYRENNE (D2) / Ste FEYRE (D1) 
 - VIEILLEVILLE (D4) / CHENERAILLES (D2) 
 - MAINSAT-SANNAT (D3) / PEYRAT LA NONIERE (D1) à Mainsat 
 - LA FORET DU TEMPLE (D3) / LUSSAT (D3) ou St SILVAIN-MONTAIGUT (D2) - reportée au 
mercredi 11 novembre 2020 à 14 heures 30 
 - NOUZIERS-LA CELLETTE (D2) / VALLIERE (D2) à La Cellette 
 - CHENIERS (D3) / LA COURTINE-CROCQ-LA VILLENEUVE (D2)  
 - BELLEGARDE EN MARCHE (D3) / BUSSIERE-DUNOISE (D2) 
 - FURSAC (D2) / RETERRE-FONTANIERES (D2) 
 - EVAUX-BUDELIERE (D2) / St SEBASTIEN-AZERABLES (D2) à Evaux les Bains 
 - MEASNES (D4) / BORD St GEORGES (D2) 
 - PEYRABOUT-LA SAUNIERE (D4) / St VAURY (D1) 
 - St SULPICE-St GEORGES (D3) / CREUSE AVENIR 2005 (D1) - reportée au mercredi 11 
novembre 2020 à 14 heures 30 à St Sulpice les Champs 
 

DIVERS 

 
 - PEYRAT LA NONIERE, Ste FEYRE, DONTREIX : mails d’accord suite à autorisation de jouer 
en nocturne pour les Départemental 3 et 4, et les Féminines.  
 Pris note, le Secrétariat a informé par mail les adversaires des modifications apportées. 
 
 Prochaine réunion : sur convocation. 
 
Le Président : Jean-Pierre BETOUX. 


